
CONVENTION N°

COMMUNE DE XXXXXXXX
L’ECLAIRAGE PUBLIC SUR BATIMENT PERIGORD HABITAT

________

ENTRE

Périgord Habitat,  Creapark Bât.2 – 212 bld des saveurs – 24660 – COULOUNIEIX CHAMIERS,
SIRET n° 27240001100032 représenté par le Président du Conseil  Départemental,  dûment
habilité à signer en vertu de la délibération de la Commission Permanente n°

du ,

Ci-après dénommé « Périgord Habitat »
D’une part,

Le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne (SDE 24), dont le siège se situe 7, allées
de Tourny – 24000 – PERIGUEUX, représenté par le Président, M. Philippe DUCENE, agissant
en vertu de la délibération n°CS20200924/01 du 25 novembre 2020,

Ci-après dénommé « Le SDE 24 »,

D’autre part,

PREAMBULE

Courant XXXXXXXX, Périgord Habitat va procéder à des travaux d’isolation par l’extérieur des
bâtiments situés sur la commune de XXXXXXXX.

Ces travaux nécessitent la dépose du réseau et du matériel d’éclairage public existant. Ce
matériel doit être reposé après travaux.

Dans ce contexte, les parties, après en avoir discuté, conviennent, d’un commun accord, de
ce qui suit.

ARTICLE 1  er   : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de :

- fixer  les  modalités  techniques  et  financières  concernant  les  travaux  de  dépose  /
repose de l’éclairage public 

- permettre au SDE 24 de percevoir le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur
Ajoutée en vertu de l’article L 1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Cette convention vaut permission de voirie.

ARTICLE 2 : NATURE DES TRAVAUX

Les travaux de reprise de l'éclairage public comprennent principalement :

Dépose     :  

- Consignation électrique du réseau existant
- La dépose des lanternes existantes, y compris le stockage durant les travaux, 
- La dépose du câble éclairage public gênant pour les travaux. 

Si ce réseau est physiquement commun avec le réseau basse tension, le réseau sera déposé
par Enedis.

Repose     :   

- La repose s’effectue à l’identique avec le matériel préalablement démonté. 
Afin de permettre une repose des équipements, PERIGORD HABITAT s’engage à 
demander à l’entreprise responsable des travaux d’isolation la mise en place d’un renfort
spécifique nécessaire pour soutenir le câble (4 x 16 mm2) et le matériel (poids maximum 40
kg à 1 m de déport)

Si nécessaire, la prestation sera complétée par : 

- la réalisation de tranchées (accotements),
- la fourniture et la pose de fourreau,
- le tirage de câbles à l’intérieur des gaines,
- la fourniture et confection boîte pour section de câble,
- La fourniture de candélabres,
- La repose des lanternes

Le détail des prestations est joint en annexe (devis).

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 3.1 : Maîtrise d’Ouvrage - Maîtrise d’œuvre

Le  Syndicat  Départemental  d’Énergies  de la  Dordogne est  un  Syndicat  de  communes  qui
regroupe  les  communes  du  département  de  la  Dordogne  qui  lui  ont  confié  le  pouvoir
concédant  en  matière  de  distribution  d’énergie  électrique.  Il  est  de  ce  fait  l’Autorité
Organisatrice de la Distribution publique d’Énergie électrique sur l’ensemble du département
de la Dordogne.

C’est dans ce cadre que le SDE 24 s’est vu déléguer, par convention avec la commune de
XXXXXXXX signée le XXXXXXXX sa compétence en matière d’éclairage public, et qu’il assurera
les travaux de réalisation de l’éclairage public précisés en article 2.
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ARTICLE 3.2 : Missions déléguées au SDE 24

Les tâches suivantes sont à la charge du SDE 24 :

 la réalisation du projet d'éclairage liée à la reprise de l'éclairage public (études,
conception, choix et qualité du matériel),

 La réalisation et le suivi des travaux, (consultation des entreprises, choix des
entreprises, suivi des travaux),

 la réception des travaux et la remise des ouvrages.

Le piquetage sera réalisé en présence d'un représentant de Périgord Habitat.

Le SDE 24 s'engage à indiquer à Périgord Habitat le début et la fin des travaux et attestera
leur réalisation.

ARTICLE 4 : ESTIMATION DES TRAVAUX

Le SDE 24, Maître d'œuvre, estime les travaux comme suit :

Désignation Montant HT TVA 20% TOTAL TTC

Estimation des travaux

FCTVA (16,404%)

             € € €

€

Montant total €

Le SDE 24 devant  bénéficier  du fonds de compensation de la  TVA sur  cette opération,  la
participation financière de Périgord Habitat se limitera à un montant hors FCTVA sur la part
travaux au taux de FCTVA en vigueur à la date de réception des travaux, participation estimée
ce jour à XXX €.

Le calcul de la participation financière de Périgord Habitat sera établi sur la base du montant
des travaux plafonnés à XXXXXXXX € HT éventuellement augmenté de 5% conformément aux
dispositions de l’article 5 de la présente convention.

La commune ne contribuera en aucun cas au financement de cette opération.
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ARTICLE 5 : PRINCIPE DE FINANCEMENT DE PÉRIGORD HABITAT

Le montant total de la participation de Périgord Habitat sera versé à la réception des travaux
et sur présentation, par le SDE 24, du décompte des prestations réellement réalisées.
Le  code  service  nécessaire  à  la  transmission  du  décompte  sous  forme  électronique  sur
CHORUS PRO est : 211 EMO.

La participation de Périgord Habitat sera calculée en fonction du coût réel des travaux dans la
limite d’une augmentation de 5%.

Si  au  cours  de  la  réalisation  des  travaux,  des  prestations  supplémentaires  ayant  pour
conséquence  un  dépassement  supérieur  à  5%  du  montant  initial  du  marché,  étaient
commandées sans l’accord préalable de Périgord Habitat, ce dernier ne participera pas à leur
prise en charge financière.

A cet effet, Périgord Habitat a inscrit un crédit de   XXX €  correspondant à sa participation
financière  sur  le  chapitre  908,  article  fonctionnel  843,  nature  2315.34  du  programme
« déplacements de réseaux ».

Le financement correspond à la pose / repose de l’éclairage public en façade des bâtiment
Périgord Habitat commune de XXXXXXXX.

Le comptable assignataire du paiement est M. le Payeur départemental de la Dordogne.

Les fonds seront versés pour le compte du SDE 24 à : 
Monsieur le Payeur départemental de la Dordogne,
Compte n° 30001/00624/C2420000000/43
Banque de France de PERIGUEUX

ARTICLE 6 : PROPRIETE ET GESTION DES OUVRAGES

Une fois les travaux réalisés, tous les ouvrages et équipements consécutifs aux travaux de
réhabilitation de l’éclairage public seront gérés et entretenus par le SDE 24.

Les coûts de fonctionnement (alimentation électrique, ampoules LED…) relatifs à ces ouvrages
seront supportés par la commune.

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

Elle prend effet, à compter de la notification par Périgord Habitat au SDE 24 d’un exemplaire
signé  des  parties  et  prend  fin  à  la  date  de  liquidation  complète  des  dépenses  et  des
participations.

Quant à la gestion des ouvrages définie à l’article 6 de la présente convention, ses effets sont
sans limite de durée.
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ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification éventuelle d’une ou plusieurs des clauses de la présente convention fera
l’objet d’un avenant signé par les parties.

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, par l’une des
deux parties, celle-ci pourra être résiliée de plein droit sans indemnisation, à l’expiration d’un
délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant
mise en demeure, restée en tout ou partie infructueuse.

ARTICLE 10 : REGLEMENT DE LITIGES

En cas de litige pour l’application de la présente convention, si un accord amiable ne pouvait
intervenir entre les parties signataires, les litiges relèveront de la compétence exclusive du
Tribunal Administratif de Bordeaux.

La présente convention est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Périgueux, le XX/ XX /XXXX

Pour Périgord Habitat
  Le Président de Périgord Habitat,
  Le Président du Conseil Départemental,

Pour le Syndicat Départemental d’Energies
          Le Président,

 

 Germinal PEIRO                                                                    Philippe DUCENE
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